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ARRETE n° 260 – 2024 du 23 mai 2024 

 

 

Portant modification de la composition du conseil d’administration  

de la Caisse d’Allocations Familiales de l'Isère   

 

 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités et le ministre de l’économie, des finances et de la 

souveraineté industrielle et numérique, 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 215-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D.231-4 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 

 

Vu l’arrêté n° 33-2022 du 4 avril 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la  

Caisse d’Allocations Familiales de l'Isère, 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 83-2022, n° 124-2022, n° 176-2023, n° 189-2023, n° 199-2023, n° 201-2023, n° 208-2023, 

n° 235-2024, n° 236-2024 et n° 248-2024 du 22 avril 2024, 

 

Vu la proposition de la Confédération Française de l’Encadrement-Confédération Générale des Cadres (CFE-CGC) en 

date du 16 mai 2024, 

 

 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

 

Article 1 

 

 

 

La composition du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de l'Isère est modifiée comme suit :  

 

En tant que représentants des assurés sociaux désignés par la Confédération Française de l’Encadrement-Confédération 

Générale des Cadres (CFE-CGC) :  

 

- M. BENHAMOUDA Ahkim est nommé en tant que suppléant en remplacement de M. JOURDAIN Florent.. 

 

 

 

 

 



2 

 

 

 

 

 

Article 2  

 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département de l'Isère. 

 

 

    

   Fait à Lyon, le 23 mai 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de 

La souveraineté industrielle et numérique, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint,  

 

 

 

Geoffrey HERY 

 

 

 

 

 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

 

Geoffrey HERY  
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ARRETE n° 261 -  2024 du 28 mai 2024 

 

 

portant modification de la composition du conseil  

de la caisse primaire d’assurance maladie de la Loire   

 

 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités et le ministre de l’économie, des finances et de la 

souveraineté industrielle et numérique, 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L.211-2, R.211-1, R.121-5 à R.121-7, et D.231-1 à D.231-4 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 modifié relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Vu l’arrêté n° 36-2022  du 5 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire d’assurance 

maladie de la Loire 

 

Vu l’arrêté modificatif n° 219-2023 du 7 décembre 2023 ; 

  

Vu la proposition de la Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO) en date 23 mai 2024 ; 

 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

Article 1 

 

 

 

La composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de la Loire est modifiée comme suit : 

 

Parmi les représentants des assurés sociaux désignés par la Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-

FO) :  

 

- Mme COURTINET Marie est nommée en tant que titulaire en remplacement de M. BLACHON Eric. 

 

 

 

 

 

 

 



2 

 

 

Article 2  

 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département de la Loire. 

Fait à Lyon, le 

 

 

  

Fait à Lyon, le 28 mai 2024 

 

 

 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

Pour la cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

 

Geoffrey HERY 

  

Le ministre de l’économie, des finances et de la 

Souveraineté industrielle et numérique, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la cheffe d’antenne de Lyon  

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale 

L’Adjoint, 

 

 

 

Geoffrey HERY 

 

 



 

Direction 

de la sécurité sociale 
Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes 

De sécurité sociale 

Antenne de Lyon 
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ARRETE n° 262 – 2024 du 28 mai 2024 

 

 

portant modification de la composition du conseil  

de la caisse primaire d’assurance maladie de l'Isère   

 

 

 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités et le ministre de l’économie, des finances et de la 

souveraineté industrielle et numérique, 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à D. 

231-4 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 modifié relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 

 

Vu l’arrêté n° 37-2022 du 8 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire d’assurance 

maladie de l'Isère, 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 63-2022, n° 84-2022, 109-2022, n° 115-2022 et n°128-2022 du 20 décembre 2022, 

 

Vu la proposition de la Confédération Générale du Travail (CGT) en date du 23 mai 2024, 

 

 

 

 

A R R Ê T E N T  

 

 

Article 1 

 

 

La composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de l'Isère est modifiée comme suit : 

 

Parmi les représentants des assurés sociaux désignés par la Confédération Générale du Travail (CGT) :  

 

 

- M. LO MONACO Dominique est nommé en tant que titulaire en remplacement de Mme ZANDOTTI 

Véronique. 

 

- Le siège de suppléant occupé par M. LO MONACO Dominique est déclaré vacant. 

 

 

 

 

 



2 

 

 

 

 

 

Article 2  

 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département de l'Isère. 

 

 

 

   Fait à Lyon, le 28 mai 2024 

 

 

 La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

Pour la cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

Geoffrey HERY 

 

 

 

  

Le ministre de l’économie, des finances et de la  

Souveraineté industrielle et numérique, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale, 

L’Adjoint, 

 

 

Geoffrey HERY 

 

 

 



 

Direction 

de la sécurité sociale 
Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes 

De sécurité sociale 

Antenne de Lyon 

 

 

 

Antenne MNC Lyon 

Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle- 69443 Lyon cedex 03 

www.securite-sociale.fr/mnc 

 
 

ARRETE n° 263 - 2024 du 28 mai 2024 

 

 

Portant modification de la composition du conseil d’administration  

de la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute Savoie   

 

 

 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités et le ministre de l’économie, des finances et de la 

souveraineté industrielle et numérique, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 215-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D.231-4 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 

 

Vu l’arrêté n° 10 - 2022 du 14 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la  

Caisse d’Allocations Familiales de la Haute Savoie, 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 82-2022, n° 163-2023, n° 179-2023 et n° 250-2024 du 24 avril 2024, 

 

Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) en date du 24 mai 2024, 

 

 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

Article 1 

 

 

La composition du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute Savoie est modifiée 

comme suit :  

 

Parmi les représentants des employeurs désignés par la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

 

- Le siège de titulaire occupé par Mme RENUT Sylviane est déclaré vacant. 

- Le siège de suppléant occupé par M. MICHEL DE CHAVANNES Flavien est déclaré vacant. 

 

 

 

 

 

 



2 

 

 

 

Article 2  

 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département de la Haute Savoie. 

 

 

    

    

 

   Fait à Lyon, le 28 mai 2024 

 

  

 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

 

Geoffrey HERY 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la 

Souveraineté industrielle et numérique, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

 

Geoffrey HERY 

 

 

 
 



 

Direction 

de la sécurité sociale 
Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes 

De sécurité sociale 

Antenne de Lyon 

 

 

 

Antenne MNC Lyon 

Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle- 69443 Lyon cedex 03 

www.securite-sociale.fr/mnc 

 
 

ARRETE n° 264 – 2024 du 28 mai 2024 

 

 

Portant modification de la composition du conseil d’administration  

de la Caisse d’Allocations Familiales de l'Isère   

 

 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités et le ministre de l’économie, des finances et de la 

souveraineté industrielle et numérique, 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 215-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D.231-4 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 

 

Vu l’arrêté n° 33-2022 du 4 avril 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la  

Caisse d’Allocations Familiales de l'Isère, 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 83-2022, n° 124-2022, n° 176-2023, n° 189-2023, n° 199-2023, n° 201-2023, n° 208-2023, 

n° 235-2024, n° 236-2024, n° 248-2024 et n° 260-2024 du 23 mai 2024, 

 

Vu la proposition de la Confédération Générale du Travail (CGT) en date du 23 mai 2024, 

 

 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

 

Article 1 

 

 

 

La composition du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de l'Isère est modifiée comme suit :  

 

En tant que représentants des assurés sociaux désignés par la Confédération Générale du Travail (CGT) :  

 

- M. BOYER Franck est nommé en tant que suppléant sur siège vacant. 

 

 

 

 

 

 

 



2 

 

 

 

Article 2  

 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département de l'Isère. 

 

 

    

   Fait à Lyon, le 28 mai 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de 

La souveraineté industrielle et numérique, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint,  

 

 

 

Geoffrey HERY 

 

 

 

 

 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

 

Geoffrey HERY  

 

 

 
 



 

Direction 

de la sécurité sociale 
Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes 

De sécurité sociale 

Antenne de Lyon 

 

 

 

Antenne MNC Lyon 

Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle- 69443 Lyon cedex 03 

www.securite-sociale.fr/mnc 

 
 

 

ARRETE n° 265 - 2024 du 28 mai 2024 

 

 

 

Portant modification de la composition du conseil d’administration  

de la Caisse d’Allocations Familiales du Puy de Dôme   

 

 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités et le ministre de l’économie, des finances et de la 

souveraineté industrielle et numérique, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 215-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D.231-4 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 

 

Vu l’arrêté n° 29-2022 du 24 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la  

Caisse d’Allocations Familiales du Puy de Dôme, 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 114 – 2022 et n° 245-2024 du 10 avril 2024, 

 

Vu la proposition de l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF) en date du 23 mai 2024, 

 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

Article 1 

 

 

La composition du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales du Puy de Dôme est modifiée comme 

suit :  

 

Parmi les représentants des associations familiales désignés par l’Union Nationale des Associations Familiales 

(UNAF) : 

  

 

- M. VIGOUROUX Laurent est nommé en tant que suppléant sur siège vacant. 

 

 

 

 

 



2 

 

 

 

Article 2  

 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département du Puy de Dôme. 

 

 

    

   Fait à Lyon, le 28 mai 2024 

 

 

 La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

 

Geoffrey HERY 

 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de  

La souveraineté industrielle et numérique, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

 

 

Geoffrey HERY 

 

 

 
 



MINISTERE DE L INTERIEUR

DIRECTION ZONALE
DES CRS SUD-EST

---------------
SERVICE DE L’APPUI OPERATIONNEL

---------------
BUREAU DU BUDGET, DES FINANCES

ET DES MOYENS MATERIELS
--------------

Décision de délégation de signature 2024-01
SGAMI SE_DAGF_2024_05_30_177

Le directeur zonal Matthieu PANCRAZI,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu le décret n° 2003-952 du 3 octobre 2003 modifié relatif à l'organisation des compagnies républicaines de sécurité ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif à l'implantation et à la composition des directions zonales, des délégations,
des unités motocyclistes zonales et des compagnies républicaines de sécurité ;

Vu l’arrêté du 9 décembre 2023 portant désignation des compagnies républicaines de sécurité dites unités de forme
mobiles à projection rapide,

Vu la décision du 19 avril 2023 NOR IOMC2312642  publiée au Journal Officiel de la République Française du 19 avril
2023  portant  délégation de  signature  et  notamment  ses  articles  6  et  8,  au  directeur  zonal  des  CRS  Sud-Est  M.
Matthieu PANCRAZI et Mme Aurore PIANA, directrice zonale adjointe,

Vu  la  décision  du  10  janvier  2022  (NOR :  INTF2202213S)  portant  désignation  des  responsables  de  budgets
opérationnels de programme et des unités opérationnelles pour le programme 176 Police nationale,

décide

En cas d’absence ou d’empêchement du directeur zonal ou de la directrice zonale adjointe,  est donnée aux personnes
désignées ci-après, à l'effet de signer, en son nom, toutes pièces justificatives relatives aux dépenses et aux recettes,
notamment tous documents comptables relatifs à l'engagement, à la liquidation et à l'ordonnancement de la dépense et
tous ordres  de recettes  relatifs  à  l’exécution budgétaire  des  crédits  relevant  de l’UO 0176-CCRS-DSUE, contrats,
conventions, actes de service fait et correspondances courantes, dans la limite de leurs attributions.

Monsieur David BREZEL chef d’état-major,
Monsieur Hugues VIGNAL, chef du service d’appui opérationnel,
Madame Pascale CROS, chef du bureau des finances, du budget et des moyens matériels

Pour les compagnies républicaines de sécurité et structures déconcentrées du ressort de la zone, délégation est
donnée au commandant, responsable titulaire de l’entité, à l'effet de signer, au nom du directeur zonal, toutes
pièces  justificatives  relatives  aux  dépenses  et  aux  recettes,  notamment  tous  documents  comptables  relatifs  à
l'engagement, à la liquidation et à l'ordonnancement de la dépense et tous ordres de recettes, conventions, actes de
service fait et correspondances courantes, dans la limite de leurs attributions et des crédits alloués à la compagnie :



Désignation de la structure Nom  du  commandant
d’unité

Centre de coût

CRS 34 Hervé SAVOY PN54234042
PN54934042

CRS 45 Gilbert SINISCALCO PN54245069
PN54945069

CRS 46 Bruno FELIX PN54246069
PN54946069

CRS 47 Julien MONTAGNON PN54247038
PN54947038

CRS 48 Yves François BOTELLA PN54248063
PN54948063

CRS 49 Philippe LEGAY PN54249026
PN54949026

CRS 50 Walter ARNAUDEAU PN54250042
PN54950042

CRS 83 Eric DAVOINE PN54293069
CRS AUTOROUTIERE Bruno PERRET PN54100069
CRS ALPES David PETITJEAN PN54810038
CUMZ
DUMZ 46
DUMZ 47
DUMZ 48

Antoine BOMPART PN54500069
PN54600069
PN54600038
PN54600063

CF CRS Emmanuel DE CRAYE PN54700069
CNEAS Cyril ANCEAU PN54800074

PN54900074

En cas d’absence ou d’empêchement du commandant d’unité, est donnée aux personnes désignées ci-après, à l'effet
de  signer,  en  son  nom,  toutes  pièces  justificatives  relatives  aux  dépenses  et  aux  recettes,  notamment  tous
documents comptables relatifs à l'engagement, à la liquidation et à l'ordonnancement de la dépense et tous ordres
de recettes relatifs à l’exécution budgétaire des crédits relevant de l’UO 0176-CCRS-DSUE contrats, conventions,
actes de service fait et correspondances courantes, dans la limite de leurs attributions.

Désignation de la structure Nom de la personne
CRS 34 Jérome PORRE

CRS 45 Laurent MAURY
Jérôme PELLEREI

CRS 46 Anne Christine POINCHON

CRS 47 Sébastien RAILLON

CRS 48 Arnaud TOUBOULIC

CRS 49 Antoine LADNER

CRS 50 Patrice MOULARD

CRS 83 Patrice THEVENON

CRS AUTOROUTIERE Pascal BRUNO

CRS ALPES Ludovic SAINT-BONNET
UMZ Francis IGNASIAK
CF CRS Franck GIORDANO

CNEAS Sylvain COULOUMY



Cette décision prend effet  le  01 mars 2024  et  sera portée à la  connaissance de la  direction centrale des
compagnies républicaines de sécurité et du préfet délégué pour la défense et la sécurité de la zone Sud-Est
pour publication au recueil des actes administratifs du département du Rhône. 

Cette délégation cesse nécessairement de produire effet lorsque soit le signataire, soit le bénéficiaire
n’exerce plus les fonctions au titre desquelles il a soit donné, soit reçu délégation.

Fait à Lyon le 19/02/2024

Le commissaire divisionnaire
directeur zonal des CRS Sud-Est 

Matthieu PANCRAZI


